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ARTICLE ADDITIONNEL

APRÈS L'ARTICLE 3, insérer l'article suivant :

Après le mot : « le », la fin du 2° de l’article L. 162-1-14-1 du code de la sécurité sociale
est ainsi rédigée : « montant du tarif opposable ; ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Les auteurs de cet amendement souhaitent plafonner les dépassements d’honoraires en les
limitant au montant du tarif opposable.


